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Résumé 
 

La propreté des animaux constitue un enjeu sanitaire majeur au regard du risque de 
contamination des viandes par des bactéries d’origine digestive (E. coli, salmonelles…). De ce 
fait, des exigences réglementaires ont été émises dans le règlement 853/2004 et « les animaux 
dont l’état de la peau ou de la toison est tel qu’il y a un risque inacceptable de contamination 
de la viande durant l’abattage ne doivent pas être abattus avant d’avoir été nettoyés », les 
salissures des cuirs pouvant entrainer des contaminations de carcasses, lors du processus 
d’abattage et de préparation des carcasses.  

La gestion de la propreté des animaux implique d’une part la mise en œuvre de  mesures 
préventives pour éviter que les animaux ne se salissent en élevage, au centre de rassemblement 
ou encore à l’abattoir (en bouverie et dans les couloirs d’amenée), et d’autre part, la possibilité 
à chaque étape de recourir à des mesures correctives pour gérer les animaux sales (nettoyage 
ou gestion de l’abattage selon les cas), et ce, y compris sur la chaîne d’abattage. 

 

Les différentes mesures présentées dans ce rapport pour une action en élevage 
concernent le bâtiment d’élevage, le paillage de cet hébergement, le nettoyage des animaux en 
élevage, leur tarissement avant envoi à l’abattage, les changements alimentaires, l’hébergement 
des animaux avant leur départ à l’abattoir et enfin le transport et les centres d’allotements. En 
complément, d’autres mesures peuvent être appliquées sur le site d’abattage comme par 
exemple la remise en conformité des animaux et l’organisation de la bouverie. 

Des mesures correctives après abattage des animaux ont aussi été considérées dans ce 
projet, pour nettoyer les cuirs avant les opérations de dépouilles (le Décrovac), ou pour réduire 
le risque de contamination des carcasses (le parage sur carcasse, le douchage à l’eau chaude, le 
traitement à la vapeur, le Vapo Vac, l’aspersion d’acide lactique sur carcasse, l’utilisation du 
VérifEYE comme moyen de détection, le chlore, l’eau ozonée, l’irradiation ou encore 
l’utilisation d’Ultraviolets). 

Les différents acteurs, en fonction de l’état de propreté de l’animal et du nombre de 
congénères impliqué, mettront en place des actions individuelles ou collectives. En effet, si le 
nombre d’animaux sales est faible dans un élevage (moins de 20% touchés), des actions 
individuelles sont recommandées comme le nettoyage au jet d’eau ou le rasage des animaux 
incriminés. En revanche, si ce nombre d’animaux est élevé (plus de 20% des animaux 
concernés), des actions collectives comme, par exemple, l’augmentation du paillage ou la 
localisation des abreuvoirs seront plus adaptées sur le lieu d’hébergement. 

 

Le présent projet, répondant à un besoin d’informations remonté par Interbev, a consisté 
en la création de 12 fiches techniques qui décrivent les actions à mettre en œuvre pour maîtriser 
la propreté des gros bovins en vue de l’abattage. Ces fiches permettent d’informer les différents 
acteurs de la filière (éleveurs, techniciens, responsables qualité…) sur les dispositions de 
maitrise disponibles en France et ayant pour but d’améliorer l’état de propreté des animaux à 
leur arrivée à l’abattoir. Elles présentent également les actions possibles sur les animaux arrivés 
sales à l’abattoir (avant abattage ou sur chaine). 
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I. Introduction 
Le Paquet Hygiène (2006) prévoit de ne pas abattre d’animaux jugés trop sales.  

Cette obligation réglementaire, d’abattre des animaux propres, concerne différents 
acteurs de la filière : 

- Les exploitants (éleveurs …) doivent adopter les mesures requises pour garantir la propreté 
des animaux conduits à l’abattoir (REG (CE) n°852/2004) 

- Les exploitants des abattoirs doivent garantir la propreté des animaux (REG (CE) 
n°853/2004) 

- Les animaux dont l’état de la peau ou de la toison est tel qu’il y a un risque inacceptable de 
contamination de la viande durant l’abattage, ne doivent pas être abattus avant d’avoir été 
nettoyés. Il appartient au vétérinaire officiel (VO) de contrôler le respect de cette obligation 
(REG (CE) n°854/2004). 

En juin 2016, l’instruction technique DGAL/SDSSA/2016-410 sur la conduite à tenir 
en matière d’inspection des gros bovins sales à l’abattoir est venue renforcer la pression sur les 
opérateurs de la filière vis-à-vis de la propreté des animaux.  

La propreté des cuirs des animaux constitue en effet un des enjeux sanitaires majeurs au 
regard du risque de contamination des viandes par des bactéries d’origine digestive qui peuvent 
potentiellement représenter des dangers pour la santé des consommateurs (E. coli pathogènes, 
salmonelles…).  

 

L’instruction DGAL/SDSSA/2016-410 du 30 juin 2016 prévoit depuis le 30 juin 2016, 
que l’abattage d’un gros bovin considéré comme « sale » (classé D au regard des critères fixés 
dans l’accord interprofessionnel Interbev) ne soit rendu possible que si celui-ci est nettoyé au 
préalable et que le nettoyage soit jugé suffisant par le Vétérinaire Officiel.  

En l’absence de nettoyage, il fait l’objet d’une décision de saisie sur pied. S’il ne peut 
être nettoyé, la carcasse fait l’objet d’une saisie vétérinaire en sortie de chaine d’abattage. 

L’instruction mentionne également la conduite à tenir vis-à-vis d’un bovin jugé peu sale 
(classé C) suivant la grille de référence dont l’abattage est autorisé selon les procédures de 
gestion prévues dans le Plan de Maitrise Sanitaire du professionnel (tri des animaux selon leur 
état de propreté, programmation de l’abattage, procédures d’habillage hygiénique…). 

Au travers de son instruction, la DGAL souhaite progressivement relever le niveau 
général de propreté des Gros Bovins abattus en France. Aujourd’hui 65 à 70% des animaux 
abattus sont considérés très propres et classés A et tout laisse à penser que les animaux classés 
C (considérés comme « peu sales ») puissent prochainement faire l’objet de mesures plus 
sévères.  

En parallèle, le niveau de propreté s’est considérablement amélioré en 10 ans grâce aux 
actions menées par la filière notamment la mise en place des grilles de classement de la propreté 
et les audits réalisés sur le sujet à l’abattoir pour en mesurer la bonne application. En 2006, une 
étude Interbev avait montré que 25% des animaux étaient notés C ou D en abattoir et les 
résultats de notation de la propreté des animaux, par les abattoirs en 2016, montrent qu’environ 
1% de ces animaux sont notés sales actuellement.  
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Aujourd’hui, un recensement des mesures opérationnelles possibles en amont de 
l’abattoir ainsi qu’à l’abattoir (en bouverie et sur chaine) apparait indispensable pour aider les 
professionnels à améliorer la propreté du cuir des bovins. 

 

En termes d’effectifs, depuis 2016, les bovins sales (classés D) ne sont plus abattus sans 
mesure de maitrise adaptée, tandis que les bovins peu sales (classés C) représenteraient environ 
30 000 abattages par an. L’accord interprofessionnel du 22 mars 2017 relatif à « L’achat et 
l’enlèvement des bovins de 8 mois ou plus destinés à l’abattage » présente la propreté des 
bovins comme un point clé de l’hygiène des viandes. La gestion pratique de ces animaux 
considérés comme à risque est complexe pour tous les opérateurs de la filière (nettoyage des 
animaux sur pied, organisation des abattages et/ou actions spécifiques en aval). Cela implique, 
d’une part que des mesures préventives soient mises en œuvre pour éviter que les animaux ne 
se salissent à l’élevage, au centre de rassemblement ou encore à l’abattoir (en bouverie ou dans 
les couloirs), et d’autre part, que, des mesures correctives puisse être mises en œuvre à chaque 
étape pour gérer les animaux sales (nettoyage ou gestion de l’abattage selon les cas), et ce, 
jusqu’à la gestion des cuirs sur la chaîne d’abattage. 

Les études menées dans les années 2000 dans le cadre des réflexions pour la mise en 
place du paquet hygiène et des grilles de notation de la propreté avaient permis d’identifier des 
facteurs susceptibles d’influer sur le niveau de propreté des bovins, notamment le type de 
logement et son occupation, le régime alimentaire, les pratiques de paillage et de raclage, 
l’emplacement des abreuvoirs… Une plaquette, réalisée par l’Institut de l’élevage, reprenant 
ces différents points avait été diffusée auprès des éleveurs. Elle nécessite aujourd’hui d’être 
mise à jour et présentée de façon plus opérationnelle. 

Le présent projet se propose de fournir aux différents opérateurs de la filière impliqués 
dans la propreté des animaux, des éléments leur permettant de limiter le nombre de bovins sales 
arrivant à l’abattoir (de la ferme, en passant par le transport jusqu’à la bouverie d’abattoir) et le 
cas échéant, de gérer ceux qui y arrivent au travers de mesures correctives mises en place sur 
la chaîne d’abattage. 

Ce travail a permis la création de documents qui pourront contribuer à l’amélioration du 
niveau général de propreté des Gros bovins abattus en France à plusieurs niveaux : 

- Pour les opérateurs de l’amont, il s’agit de limiter autant que possible la fréquence des 
animaux sales, et le cas échéant de les nettoyer  

- Pour les abatteurs, l’intérêt consiste à fournir des éléments de gestion des animaux sales 
et très sales au niveau de la bouverie jusque sur la chaîne d’abattage. 
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II. Une action préventive adaptée au problème rencontré 
 

1. Contexte 
 

La propreté des animaux est un aspect fondamental pour la maitrise de l’hygiène des 
carcasses sur chaine d’abattage. Les quantités, qualités de salissures et positionnement sur cuirs 
perçues et notées (A, B, C et D) qualifient cette propreté globale, selon la grille officielle 
Interprofessionnelle INTERBEV mise en place dès 2006. Ces salissures évaluées à l’entrée 
« abattoir » peuvent survenir à différents stades de la filière et nécessitent des actions 
préventives ou correctives adaptées à l’étape de production concernée. 

L’élevage est le premier lieu où surviennent les salissures (sèches ou humides) sur 
l’animal. Dans ce cadre, différents paramètres influent tels que : 

- Le bâtiment et sa conception, en fonction du type d’élevage (laitier ou allaitant) 
- La quantité de paillage, 
- L’hébergement des animaux avec l’herbage (densité d’animaux au mètre carré et surface 

d’herbe encore disponible) associé à la localisation des abreuvoirs (près des aires de 
couchage),  

Le transport et l’abattoir présentent également un risque d’apparition de salissures 
essentiellement humides. Différentes étapes et causes d’apparition de salissures sont identifiées, 
à savoir : 

- Le moyen de transport : camion (avec ou sans étage), bétaillère (ouverte ou non). 
- L’hébergement à l’abattoir (logette ou parc collectif) associé au type de nettoyage (raclage 

ou jet d’eau) et à la fréquence. 

La propreté est aussi un élément de bien-être animal (référentiel Welfare Quality), en 
plus d’avoir un intérêt pour les aspects sanitaires de la viande et du lait. Ces salissures sur cuir 
peuvent entrainer des contaminations de carcasses, appelées souillures, lors du processus 
d’abattage, en particulier pendant les opérations de dépouilles. Pour chacune de ces étapes, de 
l’élevage à l’abattoir, différents moyens de maitrise peuvent être employés pour limiter 
l’apparition de salissures et souillures ou les corriger le cas échéant. 

 

2. Les moyens de maitrise et leur sélection  
 

Il convient de s’interroger dans quelle mesure les différents moyens de maîtrise 
identifiés sont applicables dans les différentes étapes du circuit des animaux avant abattage, 
sachant que la propreté des animaux peut être suivie par l’intermédiaire de Normabev par les 
opérateurs.  

Deux arbres de décision indiquant les actions préventives et/ou curatives à mener en 
élevage ou à l’abattoir, sont présentés ci-dessous pour faciliter le choix du moyen de maitrise : 
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Arbre de décision

Corrections par des actions correctives lors d’une identification d’animaux sales
en élevage

Nombre d’animaux concernés
dans l’élevage

Moins de 20% du lot Plus de 20% du lot

Actions correctives individuelles
Actions correctives individuelles

et collectives

Remise en conformité individuelle
des animaux concernés

1) Nettoyage individuel des animaux
(lavage, brossage, rasage, 

ou toute autre action 
permettant d’améliorer l’état de propreté 

de l’animal)

2) Contrôler les éventuels comportements
inhabituels de l’animal 

(changement d’alimentation, problème de santé,
pouvant expliquer la détérioration de la propreté

de l’animal)

Remise en conformité individuelle
des animaux concernés

1) Isolement et paillage abondant
Nettoyage individuel des animaux

Retardement du départ pour l’abattoir

2) Contrôler les éventuels comportements
inhabituels de l’animal 

Actions correctives
sur l’environnement des animaux

Gestion de l’hébergement (bâtiment, herbage,
propreté du lieu d’alimentation,

qualité du paillage, sélection des animaux
avant envoi à l’abattoir,…)

Actions correctives pouvant être mises en place
pour améliorer la propreté  des animaux sales en élevage

- Diminution de la densité des animaux dans le bâtiment,
- Augmentation de la quantité et de la fréquence du paillage,
- Changement d’hébergement des animaux devant aller prochainement à l’abattoir,
- Nettoyage des animaux devant aller prochainement à l’abattoir (à l’eau +/- brossage ou 

rasage) et prêtant attention à la sécurité du manipulateur.
- Surveiller les potentiels changements de nutrition ou maladies pouvant subvenir avant envoi 

de l’animal (tarissement problématique, changement alimentaire).

Légende : Action préventive, action préventive et curative, action curative. 
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Arbre de décision

Corrections par des actions correctives lors d’une identification d’animaux sales
en abattoir

Action sur animal

Sur pieds Au crochet

Actions en bouverie
Actions sur cuir

Remise en conformité individuelle
à réception et applicable

jusqu’au moment de l’assommage

1) Actions en parcs collectifs
(nettoyage des parcs,

bonne ventilation de la bouverie,…)

2) Actions en logettes individuelles
(lavage/rasage des animaux,

intérêt à éviter la transmission 
des salissures aux animaux 
présents en parcs collectifs)

Avant opération 
d’habillage

Utilisation du Decrovac

Eviter les coulures pouvant 
contaminer la carcasse
lors de l’éviscération

Actions correctives pouvant être mises en place
pour améliorer la propreté des animaux sales à l’abattoir

Différentes actions peuvent permettre d’améliorer la propreté des animaux ou de diminuer la 
charge microbienne présente sur les carcasses, par l’intermédiaire d’actions sur :
- Les conditions d’environnement et d’hébergement des animaux,
- L’animal vivant en bouverie (nettoyage, rasage,…)
- L’animal mort avec des actions sur cuir,
- La carcasse de l’animal : actions correctives : uniquement curatif…

D’autres moyens de détection (VerifEYE) ou de diminution de la contamination (eau chlorée, 
irradiation eau ozonée, UV,…) peuvent exister et éventuellement être utilisés dans d’autres pays 
(en fonction de la réglementation en vigueur).

Actions sur carcasse

Après opération
d’habillage

1) Parage (zones visibles)
2) Lavage : eau chaude 

ou vapeur (mode cabine ou 
portatif : Vapo Vac)

3) Traitement acide lactique

Ces techniques de diminution 
de la charge bactérienne sont 

utilisables seules ou 
combinées les unes aux 

autres

Légende : Action préventive, action préventive et curative, action curative. 
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En élevage, selon que les animaux sales sont peu nombreux ou nombreux, les mesures 
prises ne seront pas les mêmes. : 

- Si moins de 20% des animaux sont concernés, des mesures correctives individuelles seront 
mises en place, 

- Si plus de 20% des animaux sont concernés, des mesures correctives collectives sur 
l’hébergement seront associées aux actions individuelles précédemment évoquées. 

 

A l’abattoir, le critère de sélection retenu sera l’état de propreté du cuir de l’animal 
(ante ou post mortem) : 

- Sur animal vivant, des mesures correctives pourront avoir lieu en bouverie selon le type 
d’hébergement (logettes individuelles ou parcs collectifs), 

- D’autres actions pourront également être menées sur chaine en fonction du poste concerné 
(avant ou après les étapes d’habillage) comme : 

o Le nettoyage des cuirs avant le traçage pour limiter les risques de contamination des 
carcasses, 

o Des actions post-habillage, comme le parage de zones souillées, le lavage à l’eau 
chaude,… suite à présence de souillure sur carcasse ou à titre préventif sur les zones 
« sensibles » de la carcasse. 

 

Finalement, pour toutes les étapes où des salissures importantes sur le cuir des animaux 
peuvent apparaitre, différents moyens de maitrise peuvent être mis en place et sont présentés 
dans ce document en commençant par l’élevage (le bâtiment, le paillage…), en poursuivant par 
les étapes intermédiaires (marché, transport) jusqu’aux actions post mortem menées sur les 
chaînes d’abattage. 
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III. Moyens de maitrise de la propreté en amont de l’abattage 
Les actions proposées ci-après visent prioritairement à agir sur les salissures sèches 

identifiées en élevage. 

 

 

1. Le bâtiment 
 

Le bâtiment, pièce maîtresse d’un élevage, doit répondre aux besoins de l’éleveur pour 
améliorer les performances zootechniques de l’élevage, mais également le bien-être animal et 
respecter certaines exigences liées à des cahiers des charges (exemple Label Rouge, AOP, 
Agriculture Biologique etc…)  

 

La conception d’un bâtiment d’élevage repose sur un équilibre entre les objectifs 
techniques et les impératifs économiques, différents pour chaque éleveur. Ces choix 
stratégiques ont un impact direct sur le bien-être des animaux hébergés, leur santé, 
l’environnement mais également sur le bien-être de l’éleveur. Certains paramètres de 
conception ont une influence significative sur la propreté des animaux hébergés. En particulier, 
une aire de couchage sèche et bien drainée sera à rechercher en priorité afin d’aider à garder les 
animaux propres. 

 

Les points importants à prendre en compte pour conserver un état de propreté 
acceptable des animaux sont les suivants : 

- L’aménagement du bâtiment, lié au type d’élevage concerné, 
- L’entretien quotidien du bâtiment (paillage et raclage aussi fréquents que possible,…), 
- La densité des animaux présents (densité fonction du type de logement), 
- La ventilation (appropriée et sans courants d’air), 
- La localisation des abreuvoirs (en dehors des aires de couchage). 

 

Tous ces points sont présentés dans la fiche récapitulative spécifique au bâtiment. 
Néanmoins, pour plus de précisions, des fiches spécialisées sur différents thèmes sont 
présentées en annexes, et concernent : 

- L’abreuvement des vaches (fiche 02), 
- L’aire d’alimentation (fiche 04), 
- La ventilation naturelle des bâtiments d’élevage (fiche 06), 
- Les sols de logettes (fiche 08), 
- L’éclairage des bâtiments (fiche 10), 
- La ventilation d’étables avec rideaux modulables (fiche13). 
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Fiche récapitulative  
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2. Le paillage 
 

 

La bonne gestion du paillage permet d’améliorer la propreté des animaux en élevage. 
Un bon paillage diminue en effet les risques de salissures en limitant le contact entre les 
matières fécales et le pelage des animaux, notamment sur les zones considérées à risque lors de 
la préparation à la dépouille sur les chaînes d’abattage (zones de traçage du cuir sur le ventre, 
le poitrail, l’intérieur des pattes…). Pour cela, il est recommandé d’effectuer un paillage 
quotidien, voire, en stabulation intégralement paillée,  matin et soir dans les jours qui précèdent 
la levée des animaux pour l’abattoir. 

 

En plus de l’amélioration de la propreté des animaux, un bon paillage apportera un 
certain confort aux animaux hébergés. La quantité de paille nécessaire est fonction du type 
d’hébergement (aire paillée intégrale, raclée, en caillebotis, ou alors système en logettes raclées, 
en conduite fumier ou lisier, associées à une aire d’exercice). 

 

La qualité du paillage sera un point important à surveiller, ce dernier dépendant de la 
qualité de la matière première. Les conditions de récolte (humidité, température) et de 
conservation de la paille sont déterminantes. En complément, la température en profondeur est 
un paramètre à surveiller pour limiter le développement important de microorganismes. De ce 
fait, la température mesurée à 10 cm de profondeur ne devra pas dépasser les 36°C afin de 
limiter les risques d’infections mammaires. 

 

Différents types de paillage peuvent être associés (paille de blé, paille de bois, 
sciure,…), chacun ayant un pouvoir absorbant différent. A cela peuvent être ajoutés des produits 
asséchants (à base de phosphates naturels) ou encore des marnes minérales apportant un engrais 
calcique lors de l’épandage. 

 

Tous ces points sont présentés dans la fiche récapitulative spécifique au paillage. 
Néanmoins, pour plus de précisions, deux fiches spécialisées sont présentes en annexes, et 
concernent : 

- L’aire paillée (fiche 05), 
- L’automatisation du raclage (fiche 12). 
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3. Le tarissement 
 

 

Les mammites (infections de la mamelle) peuvent survenir en fin de lactation en cas 
d’absence de tarissement de l’animal et sont un facteur de non transportabilité de l’animal à 
l’abattoir. De ce fait, il est recommandé d’effectuer le tarissement avant le départ de l’animal 
pour l’abattoir. 

 

Le tarissement, au sens technique du terme, désigne une période physiologique 
transitoire pendant laquelle une vache n’est plus traite. Ce phénomène zootechnique (décision 
d’arrêt de la traite) ou physiologique (période sèche) impacte de façon importante la santé de 
l’animal. Cette pratique permet aussi de limiter la présence de « grosses » mamelles sur chaine 
d’abattage et donc les risques de coulure de lait (contaminé ou non par des agents infectieux) 
sur les carcasses. Ceci permettra donc de : 

- Diminuer les risques de contamination de la carcasse par des écoulements de lait, 
- Faciliter le travail des opérateurs sur chaine (mamelles moins imposantes). 

 

Il est donc important de tarir les vaches au minimum 15 jours avant abattage. 
Néanmoins, pour un tarissement optimal, une durée de 5 à 9 semaines est recommandée, 
cette durée étant fonction de l’état physiologique de l’animal. Cette longue période permet de 
limiter la présence de vache dont le tarissement n’a pas été finalisé sur chaine d’abattage dont 
40% présentent des écoulements de liquide clair, également facteurs de contamination des 
carcasses. 

 

Tous ces points sont présentés dans la fiche récapitulative intitulée « Pensez à tarir vos 
vaches avant de les réformer ». 
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4. Les changements alimentaires 

 

La propreté des animaux ne se résume pas seulement à des contaminations provenant 
de l’environnement. En effet, les matières fécales sont un facteur important d’apparition de 
salissures sur les cuirs des animaux. Une alimentation plus riche en fibres peut aider à limiter 
ce problème en élevage dans le but de rendre les matières fécales moins « liquides » lors de 
l’apparition de stress pour l’animal (diarrhées dues au stress du transport). Une étude de Bastien 
et al., datant de 2007, a montré que des animaux dont l’alimentation était basée sur 
l’ensilage d’herbe ou l’enrubannage ressortaient plus sales que des animaux ayant des 
rations sèches. 

 

Cependant, un changement de ration non contrôlé et trop brutal peut induire des 
dérèglements digestifs, appelés dysbiose, pouvant être facteurs de diarrhées digestives et donc 
pouvant faire augmenter les risques de salissures d’origine fécale sur les animaux. En effet, 
l’aliment et sa richesse en nutriments vont avoir un effet sur la qualité des matières fécales 
produites par le bovin. Contrairement au fèces dures et plus « moulées », des matières fécales 
plutôt liquides entraineront une présence accrue de souillures sur les cuirs des animaux.  

De ce fait, un changement d’alimentation avant l’abattage pourrait être utile pour la 
gestion de la propreté s’il est suffisamment réalisé tôt avant transport et s’il est composé d’une 
ration équilibrée sans facteurs de risques de dérèglement digestifs.  

 

Actuellement, aucun élément technique ne nous permet de proposer un 
changement d’alimentation bénéfique pour améliorer la propreté des animaux quelques 
jours avant envoi à l’abattoir. De ce fait, aucune recommandation spécifique ne peut être 
proposée aux éleveurs. Au vu des risques de troubles digestifs possibles encourus, il est 
préférable de ne pas changer d’alimentation plutôt que proposer une ration spécifique non 
adaptée qui pourrait induire des problèmes intestinaux, facteurs de salissures et de mauvaise 
santé de l’animal. 
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5. Hébergement et nettoyage des animaux avant départ à l’abattoir  
 

 

D’après la réglementation, un animal ne peut être abattu que s’il est propre. Un 
nettoyage des animaux avant le départ à l’abattoir est donc fortement recommandé si les 
animaux ne sont pas suffisamment propres dans l’élevage. Parmi les solutions proposées pour 
rendre l’animal apte à l’abattage, le nettoyage à l’eau ou le rasage des zones souillées peuvent 
être envisagés. En complément, le changement d’hébergement pour un nouvel espace moins 
souillé est recommandé. Durant ces manipulations, la sécurité de l’éleveur doit être assurée 
grâce à l’utilisation de moyens de contention adaptés. 

 

Le nettoyage des animaux en élevage peut être réalisé par un lavage au jet d’eau (chaude 
ou non) avec éventuellement un brossage. Si ceci n’est pas efficace et que l’animal est 
relativement docile, une tonte des zones les plus sales peut également être envisagée. 

 

Une autre façon de procéder, moins stressante pour l’animal, consiste à le confiner dans 
un bâtiment fraîchement paillé, propre et sec pendant plusieurs jours. Cette opération ne 
requiert pas d’intervention directe sur les animaux mais nécessite un temps plus ou moins 
important en fonction d’une part des souillures présentes (quantité, niveau d’incrustation, 
épaisseur des souillures au niveau du cuir…), et d’autre part de la disponibilité d’un espace 
intérieur suffisamment grand pour y mettre les animaux prêts pour l’abattoir. 

 

A l’étranger et notamment en Australie, des actions de nettoyage sont réalisées au jet 
d’eau haute pression comme cela est observable en Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 
Cette figure présente également une plateforme de nettoyage sur laquelle les animaux circulent 
avant hébergement. Une phase de contention permet alors au personnel de procéder en toute 
sécurité au nettoyage de l’animal, placé en surélévation, avec une vision plus précise de la face 
ventrale des bovins. 

  
Figure 1 : Photographies présentant le nettoyage des animaux au jet d’eau haute pression (à gauche) et une 

plateforme surélevée facilitant le nettoyage des animaux (à droite). 
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Quel que soit le moyen de nettoyage utilisé (lavage ou tonte), un moyen de contention 
adapté sera nécessaire dans le but d’assurer la sécurité du manipulateur. De même, le respect 
du bien-être animal sera également recherché et des actions réalisées sans mouvements 
brusques permettront de limiter le stress infligé à l’animal. 

 

Différents points sont présentés dans la fiche récapitulative intitulée « Hébergement et 
nettoyage des animaux avant départ à l’abattoir », parmi lesquels : 

- Des illustrations permettant d’expliquer l’origine des salissures en élevages, 
- Des pistes permettant d’améliorer l’hébergement des animaux en élevage, 
- Des conseils pour la mise en place d’actions correctives de nettoyage des animaux (lavage 

ou tonte), 
- La gestion des locaux et installations permettant de maintenir la sécurité des opérateurs 

pendant les processus de nettoyage. 
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6. Transport / Centres d’allotements 
 

 

Le transport est une étape préalable au processus d’abattage. Il peut correspondre à un 
voyage unique de, l’élevage à l’abattoir, ou à plusieurs trajets quand les animaux transitent par 
des centres d’allotement. En fonction des conditions de transport et d’hébergement 
intermédiaires, la propreté des animaux peut se détériorer, notamment via de nouvelles 
salissures dites humides, car n’ayant généralement pas le temps de sécher avant l’abattage. 
L’objectif de cette fiche est de proposer des solutions pour maintenir au mieux la propreté des 
animaux, de l’élevage jusqu’à leur réception à la bouverie d’abattoir. 

 

Le transport des animaux est un maillon essentiel. En fonction du temps de trajet et de 
la densité des animaux présents, la propreté peut être impactée, les animaux pouvant essayer de 
se coucher sur un sol souillé. Il est donc nécessaire d’opter pour des conditions de transport 
avec lesquelles les animaux risquent le moins de se salir (agencement du camion, aération, 
fréquence de nettoyage, litière…).  

Les centres d’allotement sont des lieux de passage et d’hébergement des animaux. Une 
bonne gestion des bâtiments et des parcs permet de limiter les salissures sur les animaux en 
transit (cf. fiches : bâtiment et organisation de la bouverie pages 13 et 39). 

 

Des actions réalisées en abattoirs à l’étranger (Australie), comme l’utilisation de sprays 
aériens (Figure 2), permettent également d’améliorer l’état de propreté des animaux. Ces 
actions sont préférentiellement réalisées en élevage, avant départ à l’abattoir du fait de 
l’organisation différente des élevages à l’étranger (élevage intensif). 

 

 
Figure 2 : Sprays aériens utilisés en Australie pour le nettoyage des animaux. 

 

En complément des sprays aériens, des solutions de nettoyage par aspersion d’eau 
provenant du sol permettent de nettoyer la zone ventrale de l’animal, comme le montre la Figure 
3. Les buses orientées vers le haut sont protégées par des contours en acier renforcé, alors que 
le sol en béton rainuré permet la bonne évacuation de l’eau résiduelle.  
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Figure 3 : Sprays placés au sol permettant le nettoyage de la zone ventrale de l’animal. 

 

Ces solutions sont difficilement applicables en abattoirs français du fait de la nécessité 
d’un temps de séchage conséquent avant abattage de l’animal, et donc de la mise en place d’une 
alimentation systématique des animaux pour des durées d’hébergement dépassant 12 heures. 
Néanmoins, une application en centres d’allotements permettrait un temps de séchage 
conséquent avant arrivée des animaux sur leur site d’abattage. 

 

 

Différents points sont présentés dans la fiche récapitulative intitulée « Transport -
Centres d’allotement », parmi lesquels : 

- La réglementation concernant le transport des animaux (Règlement Européen 1/2005), 
- Les types de salissures pouvant subvenir durant les étapes de transport, 
- La gestion et l’aménagement des locaux ou du matériel (densité des animaux, localisation 

des abreuvoirs, hébergement sur de longues durées). 

 



35 
 

Fiche récapitulative 
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IV. Moyens de maitrise de la propreté des cuirs ou de l’hygiène 
des carcasses applicables sur le site d’abattage 

 

1. La remise en conformité des animaux et organisation de la bouverie 
 

 

La réglementation impose de ne pas abattre les animaux dont l’état de la peau ou de la 
toison, sans nettoyage, engendre un risque inacceptable de contamination de la viande durant 
l’abattage.  

Avant de gérer les animaux sales à l’abattoir, il convient d’évaluer leur niveau de 
propreté en bouverie. Un tri peut ensuite être réalisé en orientant les animaux sales vers des 
postes de nettoyage adaptés (isolement en logettes individuelles puis traitement sur poste 
adapté) afin de réaliser des actions correctives en toute sécurité. Parmi ces actions, le rasage ou 
le lavage des animaux classés « sales » peuvent être mis en œuvre.  

Le lavage nécessite un temps de séchage de l’animal afin d’éviter le travail sur cuir 
humide lors des opérations de dépouille (risques de contamination des carcasses plus élevés). 
En complément, le placement dans un parc spécifiquement paillé (prévention des salissures 
humides) peut également améliorer l’état de propreté général de l’animal. 

Enfin, des bonnes pratiques de gestion du nettoyage de la bouverie, de l’ambiance 
(ventilation) et de la densité des animaux ont également un impact positif sur la propreté. 

 

Les solutions d’organisation de bouverie et de remise en conformité, autorisées par la 
réglementation, sont présentées dans la fiche récapitulative intitulée « Gestion des animaux en 
bouverie d’abattoir » avec des actions préventives collectives sur des groupes d’animaux, ou 
encore des actions curatives mais cette fois-ci plutôt réalisées individuellement sur chaque 
animal.



39 
 

Fiche descriptive 



40 
 

 

 
 



41 
 



42 
 

Bibliographie 

 

Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire (2006) Bon état des toisons 
pour des viandes sures. http://www.afsca.be/publicationsthematiques/_documents/2006-
12_Folder_TS_Fr_S.pdf 

Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire (2008) Vade-mecum pour des 
animaux propres à l'abattoir. http://www.afsca.be/publicationsthematiques/_documents/2008-
04-14_Vademecum_PD_AP_FR_V02_2014-12-04.pdf 

Australian Meat Technology (1994) Cattle cleaning, Meat research report, 3/94. 

Bastien D. (2009) Propreté des gros bovins en bouveries d’abattoirs – volet 2 : 
Préconisations pour préserver l’état de propreté initial des animaux, Idele. 

Çalicioğlu, M., Buege, D.R., and Luchansky, J.B. (2010). Effect of pre-evisceration, 
skin-on carcass decontamination sanitation strategies for reducing bacterial contamination of 
cattle during skinning. Üzüm Öncesi-Derili Karkas Dekontam. Sanitasyon Strat. Siğır 
Karkaslarında Derinin Üzülmesi Esnasında Oluşan Bakteriyel Kontam. Azaltılmasına Etkisi 
34, 261. 

Chupin, J.M., Houdoy, D. Carrotte, G. Perrin, M. (2001) Elaboration of a technical 
recommendations book on conception and facility of cow-houses and sheepfolds in 
slaughterhouses  

Egea, M., Linares, M.B., Hernández, F., Madrid, J., and Garrido, M.D. (2015). Pre-
slaughter administration of glycerol as carbohydrate precursor and osmotic agent to improve 
carcass and beef quality. Livest. Sci. 182, 1–7. 

Food Standard Agency (2016) Clean beef cattle for slaughter: A guide for producers 
https://www.food.gov.uk/sites/default/files/multimedia/pdfs/publication/cleanbeefsaf1007.pdf 

Groensteen A. (2013) Conception d’un guide de recommandations relatives à la 
protection animale des ruminants en abattoir, Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort, 19 
décembre 2013.  

Groensteen A. (2013) Guide de recommandations relatives à la protection animale des 
ruminants à l’abattoir, OABA. https://www.oaba.fr/pdf/Guide%20Audrey.pdf 

Idele, Adiv (2013) GUIDE DE BONNES PRATIQUES : Maîtrise de la protection 
animale des bovins à l’abattoir, Annexes, Novembre 2013. http://www.interbev.fr/wp-
content/uploads/2014/04/GBP_maitrise-protection-bovins-abattoir_annexe.pdf 

Meat Industry Services (2006) Animal/Hide Washing or Dehairing, Food Science 
Australia, June 2006. 
http://www.meatupdate.csiro.au/new/Animal%20Hide%20Washing%20or%20Dehairing.pdf 

MLA, AMPC, MINTRAC (2017) Pre-slaughter cattle cleaning (washing), Fact sheet 
MLA, AMPC, MINTRAC, 13.10. http://www.ampc.com.au/uploads/cgblog/id244/Pre-
Slaughter-Cattle-Cleaning-(Washing).pdf 

Recueil de prescriptions techniques pour la conception et l’équipement des bouveries 
d’abattoir (1996) 

http://www.afsca.be/publicationsthematiques/_documents/2006-12_Folder_TS_Fr_S.pdf
http://www.afsca.be/publicationsthematiques/_documents/2006-12_Folder_TS_Fr_S.pdf
http://www.afsca.be/publicationsthematiques/_documents/2008-04-14_Vademecum_PD_AP_FR_V02_2014-12-04.pdf
http://www.afsca.be/publicationsthematiques/_documents/2008-04-14_Vademecum_PD_AP_FR_V02_2014-12-04.pdf
http://www.afsca.be/publicationsthematiques/_documents/2008-04-14_Vademecum_PD_AP_FR_V02_2014-12-04.pdf
https://www.food.gov.uk/sites/default/files/multimedia/pdfs/publication/cleanbeefsaf1007.pdf
https://www.oaba.fr/pdf/Guide%20Audrey.pdf
https://www.oaba.fr/pdf/Guide%20Audrey.pdf
http://www.interbev.fr/wp-content/uploads/2014/04/GBP_maitrise-protection-bovins-abattoir_annexe.pdf
http://www.interbev.fr/wp-content/uploads/2014/04/GBP_maitrise-protection-bovins-abattoir_annexe.pdf
http://www.interbev.fr/wp-content/uploads/2014/04/GBP_maitrise-protection-bovins-abattoir_annexe.pdf
http://www.meatupdate.csiro.au/new/Animal%20Hide%20Washing%20or%20Dehairing.pdf
http://www.ampc.com.au/uploads/cgblog/id244/Pre-Slaughter-Cattle-Cleaning-(Washing).pdf
http://www.ampc.com.au/uploads/cgblog/id244/Pre-Slaughter-Cattle-Cleaning-(Washing).pdf


43 
 

Davis R. and Watts P. (2016) Cattle wash facilities. 
https://www.mla.com.au/globalassets/mla-corporate/research-and-development/program-
areas/feeding-finishing-and-nutrition/feedlot-design-manual/041-cattle-wash-2016_04_01.pdf 

Small, A., Wells-Burr, B., and Buncic, S. (2005). An evaluation of selected methods for 
the decontamination of cattle hides prior to skinning. Meat Sci. 69, 263–268. 

Van Donkersgoed, J., Jericho, K.W., Grogan, H., and Thorlakson, B. (1997). 
Preslaughter hide status of cattle and the microbiology of carcasses. J. Food Prot. 60, 1502–
1508. 
  

https://www.mla.com.au/globalassets/mla-corporate/research-and-development/program-areas/feeding-finishing-and-nutrition/feedlot-design-manual/041-cattle-wash-2016_04_01.pdf
https://www.mla.com.au/globalassets/mla-corporate/research-and-development/program-areas/feeding-finishing-and-nutrition/feedlot-design-manual/041-cattle-wash-2016_04_01.pdf


44 
 

2. Le Décrovac 
 

 

Parmi les mesures qui peuvent être prises afin de limiter les transferts de contaminations 
des cuirs vers les carcasses sur la chaine d’abattage, le Décrovac est un dispositif utilisé après 
suspension de l’animal pour retirer les salissures du cuir au niveau de la parfente avant de 
procéder au traçage et à la dépouille du bovin. En effet, le traçage d’un cuir plus propre est 
anticipé comme diminuant le risque de contaminations des carcasses lors de l’habillage. 

 

Le Décrovac est constitué d’un rouleau métallique muni de crans qui vont, par rotation, 
arracher les souillures solides du cuir et qui sont ensuite aspirées par un dispositif d’aspiration 
relié à une cuve de récupération de déchets (déchets de catégorie 3). Cet outil représente un 
moyen efficace pour diminuer les salissures potentiellement présentes sur le cuir avant les 
étapes de parfilage et de dépouille du cuir. Certains abattoirs français disposent déjà de cet outil 
qu’ils utilisent en routine pour préparer les zones de parfilage en amont des premières 
opérations de dépouille et ainsi limiter la présence de salissures sèches en surface du cuir.  

Le paramétrage de cet outil repose sur le couple vitesse / aspiration. A titre d’exemple, 
une vitesse de 3700 tours/minute peut être associée à une aspiration de 530 m3/heure. Un 
calibrage du dispositif est nécessaire à chaque nouvelle installation. 

Un autre système, adapté spécifiquement aux salissures humides sur cuirs, existe 
également. Il s’agit du racleur qui permet de traiter les salissures humides par simple aspiration 
(Figure 4).  

 

 
Figure 4 : Photographie présentant le racleur et son action sur cuir sale et humide. 

 

Différents points sont présentés dans la fiche récapitulative intitulée « Le Décrovac », 
parmi lesquels : 

- La composition du système (tête, poignée, liaison tubulaire,…), 
- Les types d’applications possibles de ce matériel, 
- Les fréquences de nettoyage du Décrovac, 
- Les locaux nécessaires pour l’installation du matériel complet. 
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3. Le parage 
 

 

« Les carcasses doivent être exemptes de toute contamination fécale visible. Toute 
contamination visible doit être éliminée sans tarder par le parage ou par tout autre procédé 
ayant un effet équivalent » (règlement CE 853/2004, annexe III, chapitre IV). Ce règlement 
présente ainsi le parage comme la technique corrective de référence pour éliminer 
mécaniquement les contaminations fécales (souillures visibles) éventuellement présentes en 
surface des carcasses, permettant ainsi de rendre les carcasses souillées lors de leur préparation 
conformes à la règlementation (remise en conformité).  

 

En effet, le parage est historiquement la première technique utilisée pour traiter des 
zones souillées et constitue la méthode de référence en Europe pour éliminer les contaminations 
fécales visibles, même si d’autres techniques alternatives ou complémentaires peuvent être 
utilisées. 

Le principe est une élimination physique de la zone souillée en l’excisant à l’aide d’un 
couteau, de manière hygiénique, sur quelques millimètres d’épaisseur. Il est recommandé de 
prendre une marge de sécurité d’au moins un centimètre autour de la (ou des) souillure(s) pour 
ne pas étaler la souillure existante, la rendant ainsi invisible à l’œil nu. 

 

Différents points sont présentés dans la fiche récapitulative intitulée « Le Parage », 
parmi lesquels : 

- La présentation des deux types de souillures (mineures ou majeures) observables sur 
carcasses, 

- La réduction de charge bactérienne moyenne après utilisation de cette technique, 
- Les recommandations permettant d’obtenir une bonne réduction de la charge microbienne 

initiale, 
- Un point spécifique sur le nettoyage et la désinfection du matériel nécessaire au parage. 
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4. Le douchage à l’eau chaude 
 

 

L’eau chaude permet de diminuer la charge microbienne présente sur les carcasses par 
traitement thermique et entrainement des bactéries par ruissellement des eaux. Des systèmes 
souvent appliqués en fin de chaine, vont pouvoir laver les carcasses de façon séquentielle (arrêt 
de la carcasse pour un traitement à l’eau chaude) ou continue (circulation des carcasses dans 
des tunnels spécifiques). En fonction de la cadence d’abattage et de la place disponible, ces 
systèmes auront des paramétrages spécifiques (temps d’action, température d’eau aspergée) 
issus d’une qualification réalisée à l’installation des dispositifs. 

 

Le principe du douchage à l’eau chaude réside d’une part en une inactivation thermique 
des microorganismes présents à la surface des carcasses et d’autre part en un lessivage des 
bactéries. Les études ont montré que l’effet est obtenu à partir de 57°C mais que les effets des 
traitements ne sont réellement significatifs que si la température de l’eau est portée à plus de 74 
°C. Des traitements à l’eau peuvent alors être effectués en faisant varier le paramètre 
température en fonction du temps d’application. Cependant ces traitements ne doivent en aucun 
cas altérer la surface de la carcasse à traiter, et pour cela, il est nécessaire de ne pas monter au-
delà d’une température qui induirait la cuisson en surface des muscles. 

 

Lors de l’installation, les paramètres à définir permettant une diminution de la charge 
microbienne sont le couple « temps – température ». Néanmoins, l’efficacité du traitement sera 
également dépendante de nombreux paramètres comme les caractéristiques spécifiques de 
l’outil, le positionnement et le nombre de buses distributrices ou encore la pression de l’eau en 
sortie des buses et la quantité d’eau utilisée par carcasse qui doit permettre un lessivage 
conséquent. Les caractéristiques spécifiques variables de chaque équipement (mode de 
distribution, placement et nombre de buses, pression,…) vont influencer la quantité d’eau 
nécessaire au traitement. 

 

Tous ces points sont présentés dans la fiche récapitulative intitulée « Le douchage à 
l’eau chaude ». 
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5. La vapeur 
 

 

La vapeur est utilisée pour décontaminer des carcasses, soit via des appareils manuels 
(exemple du VapoVac®, faisant l’objet d’une fiche spécifique), soit via des tunnels ou cabines 
sous lesquels circulent les carcasses ou demi-carcasses. La présente fiche est consacrée 
spécifiquement aux traitements des carcasses post-éviscération, l’objectif étant de diminuer la 
charge microbienne présente sur les carcasses par l’utilisation d’un traitement thermique de 
surface. 

Le principe du traitement à la vapeur consiste en une inactivation thermique des 
microorganismes, par élévation de la température de surface. Des traitements automatisables 
consistent à faire passer les carcasses dans des cabines ou tunnels, distribuant la vapeur, pour 
ainsi diminuer les contaminations potentielles superficielles et la charge bactérienne présente. 
Des traitements à la vapeur peuvent alors être effectués en faisant varier le paramètre 
température au moment de l’application.  

Contrairement aux traitements à l’eau chaude, les traitements à la vapeur vont utiliser 
des volumes d’eau moins importants, induisant de fait des économies financières pour les 
entreprises. En contrepartie, à température égale, l’effet du traitement sera moins important 
qu’un traitement par douchage à l’eau chaude du fait de l’absence de l’effet de lessivage des 
contaminations présentes sur la carcasse. 

Un nouveau système de tunnel breveté est actuellement en cours d’installation et en 
phase de test, auprès de l’ADIV, sur le territoire Français.  

D’autres systèmes existent comme le système SPS (Steam Pasteurisation System) qui 
pourrait permettre une réduction de la contamination de 3 logs (tests effectués lors de 
contaminations artificielles) selon les études. Le traitement des carcasses sera réalisé en fin de 
chaine à l’intérieur d’une cabine segmentée en 3 sites comprenant (i) une phase de séchage 
initial de la carcasse, (ii) une phase d’exposition à la vapeur sous-pression à 105°C pendant 6-
8 sec et enfin (iii) une phase d’aspersion de la carcasse à l’eau glacée (pour une baisse de la 
température en surface afin d’améliorer l’aspect final de la carcasse). Malheureusement, comme 
évoqué dans la saisine AFSSA n°2006-SA-0261, ce système SPS « constitue un matériel lourd, 
totalement intégré dans le procédé d’abattage et, de fait, destiné à une utilisation quasi-
systématique ». De plus, les essais réalisés n’ont pas renseigné d’informations sur l’absence 
d’effets du traitement sur les carcasses traitées, ni sur les performances de conservation des 
viandes issues de carcasses traitées avec ce procédé. 

Le système Dôme-vapeur, développé par l’ADIV, a également été testé mais a montré 
un intérêt moindre que lors de son utilisation sur carcasses ovines du fait de la hauteur et du 
volume beaucoup plus élevés des carcasses bovines. 

Les points importants à retenir concernant les traitements à la vapeur seront abordés 
dans cette fiche spécifique.  
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Fiche descriptive 
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6. Le Vapo Vac® 
 

 

Le Vapo Vac® est basé sur le principe du « steam vacuum » qui allie un jet de vapeur 
chaude, pour une destruction thermique des microorganismes, à une aspiration mécanique des 
souillures par dépression. Cet outil peut être utilisé en préventif (traitement systématique de 
carcasses) ou en curatif (élimination des souillures visibles en surface) et ainsi diminuer les 
contaminations microbiennes sur les carcasses.  

Il peut également être utilisé en complément du parage. L’association 
température/aspiration est adaptée afin, dans le cadre d’une bonne utilisation, de ne pas altérer 
la surface de la carcasse exposée. Ce système est composé d’une tête de nettoyage reliée à un 
générateur qui dégage de la vapeur d’eau à haute température et à une pompe aspirante, qui 
récupère les déchets et l’eau recondensée. 

Une formation préalable des opérateurs est nécessaire avant de pouvoir assurer des 
résultats satisfaisants, l’utilisation de cet outil étant très manuelle. Concernant le recours au 
Vapo Vac® pour traiter des zones souillées, il est nécessaire de passer au moins 10 cm autour 
de cette zone afin de la traiter en totalité. L’application doit avoir une durée allant de 5 à 7 
secondes pour les souillures de type « spot » (15 cm/s) et de 20 à 30 secondes pour le traitement 
complet d’une demi-carcasse (20 cm/s). Pour un traitement de carcasse hors chaine d’abattage, 
le temps d’application peut descendre à une vitesse de 10 cm/s. 

De façon analogue aux autres moyens de maitrise utilisant la vapeur, l’effet assainissant 
du Vapo Vac® est opérateur et paramètres dépendants : température, temps d’action,… et 
fonction du type de souillure impliqué (charge microbienne initiale variable). En complément, 
la pression de sortie de la vapeur d’eau sera un paramètre à surveiller. Des études 
interprofessionnelles ont permis de tester et de valider des paramètres recommandables : à titre 
d’exemple, une température de 82 ± 2°C, alliée à une pression de l’ordre de 1,2 bar, pourra être 
proposée aux entreprises. 

Tous ces points sont présentés dans la fiche récapitulative intitulée « Le Vapo Vac® » 
avec en complément, des points spécifiques sur : 

- L’installation du matériel, 
- L’encombrement du dispositif, 
- Le nettoyage du matériel. 

 

 

 

 

 



63 
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7. Acide lactique 
 

 

L’acide lactique est autorisé par la réglementation européenne depuis 2013 pour réduire 
la contamination microbiologique de surface des carcasses bovines. Ce biocide ne peut être 
appliqué que sur les carcasses respectant les principes généraux de l’Hygiène définis dans la 
réglementation européenne, selon des conditions définies dans le règlement européen 
R.101/2013.  

 

Le principe d’action de l’acide lactique réside en l’inactivation bactérienne, liée à la 
chute de pH du milieu dans lequel il est appliqué. L’European Food Safety Association (EFSA) 
a rendu, en 2011, un avis sur l’efficacité et l’innocuité de l’acide lactique lors d’une utilisation 
pour la réduction de contaminations bactériennes des carcasses de bovins. Contrairement au 
traitement manuel, un traitement par cabine de douchage permet une application uniforme sur 
l’ensemble de la carcasse ou demi-carcasse. Le règlement UE n°R.101/2013 impose que le 
traitement soit effectué par pulvérisation ou par brumisation à des concentrations de 2 à 5 % 
dans de l’eau potable (concentration naturellement présente dans les muscles et statut GRAS 
de l’acide lactique à ces concentrations, sans transformation du produit) et à des températures 
ne dépassant pas 55 °C.  

 

La vente de ce produit aux industriels est réalisée avec une concentration située entre 80 
et 85% d’acide lactique. De ce fait, des calculs initiaux de concentration distribuée et le réglage 
du débitmètre distributeur sera à surveiller et à maitriser. Le règlement R.101/2013 impose en 
effet d’enregistrer cette concentration associée à la température de distribution afin d’assurer 
un suivi régulier du système. 

 

L’utilisation de l’acide lactique a pour objectif de diminuer la charge microbienne 
présente sur les carcasses. Différents résultats sont disponibles dans la littérature en fonction 
des analyses réalisées (contaminations artificielles, réalisation des essais avec ou sans 
cabine,…). A titre d’exemple, lors d’essais réalisés au cours d’une étude française par douchage 
en cabine sur contaminations naturelles, une baisse de 0,7 et 0,3 log de la charge bactérienne 
totale comparativement au témoin a été respectivement observée à J+1 et J+4 post-traitement. 
Une concentration de 3% d’acide lactique était utilisée pour obtenir une dégradation 
organoleptique (couleur) du produit viande acceptable. 

 

La fiche récapitulative intitulée « L’acide lactique » présente toutes les informations 
évoquées précédemment avec en complément : 

- Les locaux nécessaires à l’installation du matériel, 
- Les paramétrages possibles pour un traitement à l’acide lactique, 
- Les risques de dégradation d’un tel traitement pour la carcasse. 
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8. Le VerifEYE ™ 
 

Le VerifEYE™ est un outil de détection des souillures présentes sur les carcasses basé 
sur la détection par fluorescence des produits de la digestion de la chlorophylle. Cette technique 
développée au début des années 2000, consiste à exciter les composés issus de la dégradation 
de la chlorophylle avec une lumière bleue (420 nm). La présence de ces produits dégradés sera 
caractérisée par une émission de lumière rouge (650-750 nm) signe d’une contamination fécale 
sur la surface de la carcasse. 

Cet outil a donc pour objectif d’aider, en fin de chaine, les opérateurs à détecter les 
potentielles contaminations fécales pouvant survenir lors du processus d’abattage. Après 
détection, l’information est alors transmise automatiquement à l’opérateur. Cette technique 
non-intrusive est utilisable sous deux versions : le mode cabine qui va analyser la totalité d’une 
demi-carcasse et identifier les zones contaminées ; et le mode portatif appelé VerifEYE™ Solo 
qui permet la vérification de l’effet des actions correctives mises en place sur la chaine 
d’abattage. 

 

Le temps d’analyse dépendra du matériel utilisé. Le système cabine permettra de réaliser 
environ 450 analyses / heure sur chaine avec passage en continu de toutes les carcasses. D’un 
autre côté, un système portatif pourra permettre une analyse de 15 demi-carcasses en 
approximativement 30 à 45 minutes. 

 

Certains résultats (exemple en Figure 5), en fonction du paramétrage initial, permettent 
de différencier la présence de contaminations dues à des poils de bovins présents sur les demi-
carcasses de certaines contaminations fécales directes. 

 

 
Figure 5 : Image du compte rendu de résultats donnée par le logiciel après analyse de carcasse à l’aide du VerifEYE™ 

 

La limite principale de cette technologie est la restriction de sa détection. En effet, 
l’utilisation de ce système sur une carcasse d’un animal n’ayant pas mangé de produits 
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chlorophylliens détectable (exemple : alimentation à base de lait comme pour les veaux, leur 
alimentation en fibre étant constituée de tissus sénescent avec chlorophylle dégradée), ne 
permettra pas de détecter les spots ou coulures de souillures fécales. De plus, le paramétrage de 
ce matériel est assez fastidieux du fait de sa finesse de détection, cet appareil pouvant détecter 
des taches, des poils d’animaux ou encore d’éventuelles traces de doigts souillés.  

 Autre inconvénient de taille : cet outil n’est plus commercialisé actuellement. 

 

Références bibliographiques : 

R. Adhikary, S. Bose, T. A. Casey, A. Gapsch, M. A. Rasmussen, and J. W. Petrich, 
(2010) Applications of fluorescence spectroscopy to problems of food safety: detection of fecal 
contamination and of the presence of central nervous system tissue and diagnosis of 
neurological disease, in BiOS, 7576-757617-1, International Society for Optics and Photonics. 

K. D. Ashby, J. Wen, P. Chowdhury, T. A. Casey, M. A. Rasmussen, and J. W. Petrich. 
(2003) Fluorescence of dietary porphyrins as a basis for real-time detection of fecal 
contamination on meat, Journal of agricultural and food chemistry, 51, pp. 3502–3507. 

D. Burfoot, D. Tinker, R. Thorn, and M. Howell (2011) Use of fluorescence imaging as 
a hygiene indicator for beef and lamb carcasses in UK slaughterhouses, Biosystems engineering, 
109 pp. 175–185. 

Wilkin C-A., Hutchison M. L., Avery S.M., Walters L.D., Buncic S. (2004) The Use of 
Alternative (Non-Microbiological) Methods for Process Hygiene Monitoring and HACCP 
Verification in Red Meat Abattoirs, Project reference M01020, University of Bristol. 

 

 
9. Le chlore 

Le chlore est un biocide toxique pour les microorganismes. Le chlore, ou ses dérivés 
chlorés (exemple : dioxyde de chlore, moins nocif), est un oxydant puissant qui, mélangé à 
l’eau, brûle les matières organiques qu’elle contient.  

L’ajout de molécules chlorées à l’eau utilisée en aspersion ou brumisation permet ainsi 
de diminuer la charge de microorganismes (bactéries, virus) présents sur la surface des aliments. 
Cependant les microorganismes possèdent des niveaux différents de résistance à ce biocide.  

Actuellement en France, l’utilisation de chlore pour diminuer la contamination 
microbienne sur les carcasses de bovins est interdite car, contrairement à l’acide lactique 
naturellement présent dans les muscles, le chlore est classé en tant qu’additif alimentaire, d’où 
son interdiction en Europe, et donc en France. 

A titre d’exemple, aux Etats-Unis, les carcasses de volailles sont plongées dans des bains 
(de chlore à faible concentration accompagné de différents agents antimicrobiens) visant à 
diminuer la charge microbienne des carcasses. 

Enfin, le chlore peut être utilisé en abattoir pour le nettoyage des canalisations et la 
diminution de la présence de biofilms dans les conduits d’arrivée d’eau. Néanmoins, la 
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résistance au chlore de certains microorganismes pourra induire l’apparition de biofilms 
spécifiques dans les canalisations. 
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10. L’eau ozonée 

L’eau ozonée, obtenue par ajout d’ozone (O3) dans de l’eau, peut être utilisée dans le 
cadre industriel comme alternative à la désinfection chimique. Sa principale utilisation 
s’effectue pour la décontamination des emballages ou de surfaces en contact avec des produits 
agroalimentaires par nébulisation. 

La désinfection par l’eau ozonée a un fort intérêt environnemental car elle permet de 
réduire la consommation d’eau sans augmenter les traitements des effluents. Au début des 
années 2000, le statut GRAS (Generally Recognized As Safe) a été attribué à l’ozone. De ce 
fait, il n’est pas soumis en Europe à la Directive CE/98/8 concernant le marché des produits 
biocides mais les produits issus de son utilisation devront respecter le règlement CE 1272/2008 
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges. 

L’eau ozonée présente plusieurs avantages pour la désinfection de surface en abattage-
découpe du fait que l’ozone ne nécessite aucun rinçage final, cette molécule (O3) se 
transformant naturellement en dioxygène (O2) et s’évaporant sans laisser de résidu sur la surface 
traitée. Le temps de demi-vie très court (une 1/2 heure) de l’ozone assurera l’absence d’O3 
résiduel. Enfin, contrairement aux protocoles de nettoyage et désinfection habituels, 
l’utilisation d’eau ozonée intervient directement après l’application du détergent, permettant 
ainsi le lessivage des produits résiduels.  

 
L’efficacité d’un traitement à l’ozone sera donc dépendante de la propreté des surfaces 

traitées, mais également de la température et du pH d’eau ozonée, le pH optimum étant situé à 
5,0 pour une bonne stabilité de la solution distribuée.  

A titre de comparaison, l’ozone est un désinfectant puissant (action sur la membrane 
cellulaire induisant la lyse) présentant une efficacité supérieure à celle du chlore (action sur les 
enzymes et le transport de nutriments). Par ailleurs, l’ozone présente un large spectre d’action 
bactéricide mais ne permet pas d'inactiver tous les micro-organismes présents dans l'eau 
(exemple des parasites Cryptosporidium). 

L’utilisation de l’eau ozonée pourra induire une modification du goût ou de 
l’aspect des aliments dans d’autres filières (exemple des tissus de fruits et légumes qui, en 
fonction de la sévérité du traitement appliqué, peuvent présenter une modification de la 
composition du produit, source CTCPA) ; aussi, l’utilisation d’eau ozonée n’étant 
envisageable que pour le nettoyage et désinfection dans la filière viande.  

Une utilisation de l’eau ozonée pour le nettoyage de zones d’hébergement d’animaux 
n’a montré aucun résultat significatif quant à la réduction de la charge microbienne présente. Il 
a été montré que l’utilisation d’eau ozonée ne serait intéressante que sur des surfaces ou produits 
possédant des conditions d’hygiènes bien maitrisées, d’où son utilisation après lavage initial et 
utilisation de détergents primaires.  
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11. L’irradiation 
L’irradiation ou l’ionisation permet d’éliminer une partie des micro-organismes et 

diverses bactéries responsables de la dégradation des aliments, pouvant causer des intoxications 
alimentaires. Son utilisation est interdite et non adaptable aux carcasses de gros bovins. 

Son principe consiste à soumettre des denrées alimentaires à l'action de radiations 
ionisantes pour ainsi diminuer la charge bactérienne présente à la surface de la viande et donc 
augmenter la durée de vie de la pièce traitée (avant ou après emballage). Des doses supérieures 
à 6 kGray peuvent dégrader les vitamines ainsi que d'autres nutriments, diminuant ainsi les 
qualités nutritives du produit.  

En France, seulement les produits à base de viande de volaille sont autorisés à 
l’ionisation depuis 1990 (1997 pour les abats de volailles). Ces produits devront porter le 
logo RADURA présenté en Figure 6. 

 

  
Figure 6 : Logo RADURA présent sur les produits ayant subi un traitement ionisant. 

 

Une commission du Codex Alimentarius a réaffirmé, en 2003, l’innocuité et la salubrité 
des aliments irradiés, tout en supprimant la limite de traitement d’un aliment auparavant fixée 
à 10kGy. 

Au niveau du matériel permettant de réaliser ce type de traitement, il faut disposer 
d’irradiateurs et de locaux spécifiques pouvant assurer la sécurité des opérateurs.  

Ce procédé permettra donc d’augmenter la durée de vie de nombreux aliments, ces 
derniers pouvant être conservés sous différentes formes telles que les aliments secs, congelés 
ou sous vide. Cependant, l’ionisation ne va pas détruire la totalité des microorganismes présents 
à la surface de la viande, certains étant résistants aux rayonnements ionisants. Enfin, ce type 
de traitement peut quelquefois avoir un impact négatif sur le goût, l'odeur et la texture en 
fonction des aliments traités.  

 Par ailleurs, l’usage de l’irradiation soulève la question de l’acceptabilité sociétale de ce 
traitement. 

 

 

 



77 
 

Références bibliographiques : 

Arthur, T.M., Wheeler, T.L., Shackelford, S.D., Bosilevac, J.M., Nou, X., and 
Koohmaraie, M. (2005). Effects of low-dose, low-penetration electron beam irradiation of 
chilled beef carcass surface cuts on Escherichia coli O157: H7 and meat quality. J. Food Prot. 
68, 666–672. 

Aymerich, T., Picouet, P.A., and Monfort, J.M. (2008). Decontamination technologies 
for meat products. Meat Sci. 78, 114–129. 

Ismail, H., Lee, E., Ko, K., and Ahn, D. (2008). Effects of aging time and natural 
antioxidants on the color, lipid oxidation and volatiles of irradiated ground beef. Meat Sci. 80, 
582–591. 

Prendergast, D., Crowley, K., McDowell, D., and Sheridan, J. (2009). Survival of 
Escherichia coli O157: H7 and non-pathogenic E. coli on irradiated and non-irradiated beef 
surfaces. Meat Sci. 83, 468–473. 

Renerre, M. t (1990). Factors involved in the discoloration of beef meat. Int. J. Food 
Sci. Technol. 25, 613–630. 

Satin, M. (2002). Use of irradiation for microbial decontamination of meat: situation 
and perspectives. Meat Sci. 62, 277–283. 

Stermer, R.A., Lasater-Smith, M., and BRASINGTON, C.F. (1987). Ultraviolet 
radiation—an effective bactericide for fresh meat. J. Food Prot. 50, 108–111. 

Zhou, G., Xu, X., and Liu, Y. (2010). Preservation technologies for fresh meat–A 
review. Meat Sci. 86, 119–128. 

 

 



78 
 

 

12. Les traitements ultraviolets 
Les ultraviolets (UV) sont souvent utilisés en industrie agro-alimentaire pour la 

décontamination de l’air ou d’emballages avant contact avec des produits dans le but de ne pas 
introduire de charge microbienne supplémentaire et ainsi garantir une bonne durée de 
conservation. 

Par le passé et encore aujourd’hui, des études sont réalisées pour observer l’impact d’un 
tel traitement visant à diminuer la présence de microorganismes présents sur des carcasses ou 
produits carnés. Ce sujet a d’ailleurs fait l’objet d’une saisine spécifique de l’Anses en 2011  
(2011-SA-0032) qui visait à répondre à une demande d’appui scientifique et technique sur le 
sujet du traitement des carcasses de bovins par rayonnement ultra-violet. Au cours de cette 
saisine, les comités d’experts spécialisés dans les domaines des « Résidus et Contaminants 
Chimiques et Physiques », de la « Microbiologie », des « Additifs et Auxiliaires 
Technologiques » ont été consultés pour évaluer l’impact des traitements UV sur carcasses de 
bovins. Il est explicité que : « Les objectifs industriels sont clairs, ce traitement en fin de chaîne 
d’abattage et en complément de leur démarche HACCP doit permettre d’améliorer à la fois la 
sécurité (Salmonelles, Listeria, STEC) et la salubrité microbiologique des carcasses ». 

 

Au niveau du mécanisme d’action, les UV vont agir sur l’ADN en provoquant des 
dégradations parfois irréversibles entrainant la mort cellulaire. L’efficacité de ces rayonnements 
sera fonction de la longueur d’onde utilisée (entre 250 et 260nm), du temps d’exposition et de 
la distance du produit par rapport à la lampe UV qui donneront, au final, la valeur de la dose 
reçue. Un suivi régulier du matériel et donc de la lampe UV sera nécessaire pour assurer le bon 
fonctionnement et la distribution de la dose voulue (notion de maintenance préventive). 

En 2015, Hamidi-Oskouei et al. ont montré que la composition chimique de la surface 
traitée joue un rôle important dans la résistance et la survie des pathogènes. En effet, deux 
échantillons possédant les mêmes irrégularités de surface mais une composition chimique 
différente peuvent obtenir des résultats de diminution de charge bactérienne variables suite à 
un traitement UV. 

En 2018, Yeh et al. ont observé que l’utilisation de traitements UV, associés à une 
utilisation de bactériophages, montre une diminution significative de la charge microbienne 
présente sur une surface de viande bovine. 

Ces deux études récentes permettent d’observer que le traitement UV des carcasses 
est une technique qui se doit encore d’être étudiée. En effet, pour le moment, il est toutefois 
impossible de prouver qu’après traitement UV sur carcasse, aucun résidu nocif pour 
l’Homme ne sera présent d’où l’interdiction actuelle de son utilisation. 
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V. Conclusion 
 

L’objectif de ce projet était de fournir aux différents opérateurs de la filière impliqués 
dans la propreté des animaux, des fiches récapitulatives sur les différents outils leur permettant 
de limiter le nombre de bovins arrivant sales à l’abattoir (en élevage, au transport et dans les 
centres d’allotement) ainsi que des différents outils de prévention de la contamination des 
carcasses sur chaine d’abattage et, le cas échéant de gestion des carcasses souillées. 

 

Nous avons pu observer dans ce rapport que différents outils peuvent être mis en place 
que ce soit en élevage (actions sur animaux et locaux d’hébergement), durant les périodes de 
transport (camions et centres d’allotement) et enfin à l’abattoir avec des actions réalisables 
avant abattage ou sur chaine pré ou post-habillage de l’animal. 

Les mesures présentées pour une action en élevage, et faisant ou non l’objet d’une fiche 
spécifique sont les suivantes : 

- Le bâtiment, 
- Le paillage, 
- Le nettoyage des animaux en élevage, 
- Le tarissement, 
- Les changements alimentaires, 
- L’hébergement des animaux avant leur départ à l’abattoir, 
- Le transport et les centres d’allotements. 

A la suite de ces mesures sont présentées celles faisant référence à une action à 
l’abattoir : 

- La remise en conformité des animaux et l’organisation de la bouverie, 
- Le Décrovac, 
- Le parage, 
- Le douchage à l’eau chaude, 
- La vapeur, 
- Le Vapo Vac®, 
- L’acide lactique, 
- Le VérifEYE™, 
- Le chlore, 
- L’eau ozonée, 
- Les Ultraviolets. 

 

Il convient alors aux acteurs, en fonction de l’état de propreté de l’animal et du nombre 
de congénères impliqué, de choisir entre des actions individuelles ou collectives. En effet, 
comme cela a été présenté à l’aide des arbres de décision spécifiques aux élevages ou aux 
abattoirs, certaines applications pourront être réalisées de façon préventives ou curatives et 
avoir des résultats sur un ou un grand nombre d’animaux. 
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En définitive ces mesures sont essentielles pour assurer un état de propreté acceptable 
avant leur abattage, afin d’être en conformité avec la règlementation européenne et française 
qui interdit d’abattre pour la consommation des animaux jugés trop sales, qui représenteraient 
ainsi une source de danger sanitaire pour les consommateurs.  
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VI. Annexes 
 

Pour plus de précisions, des fiches spécialisées sur différents thèmes, associés au 
bâtiment et au paillage, sont présentées ci-après. Elles concernent plus particulièrement : 

- L’abreuvement des vaches (fiche 02), 
- L’aire d’alimentation (fiche 04), 
- L’aire paillée (fiche 05), 
- La ventilation naturelle des bâtiments d’élevage (fiche 06), 
- Les sols de logettes (fiche 08), 
- L’éclairage des bâtiments (fiche 10), 
- L’automatisation du raclage (fiche 12). 
- La ventilation d’étables avec rideaux modulables (fiche13). 

 

La numérotation des fiches spécialisées, sur les domaines du bâtiment et du paillage et 
présentées ci-dessous, fait référence à une autre thématique et n’est pas à prendre en compte 
pour la présente étude. 

Leur format en quatre pages (recto-verso plié en deux) impose au lecteur une lecture 
spécifique afin de comprendre le message proposé. 
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Propreté des gros bovins à l’abattoir : Moyens de 
maîtrise disponibles, de l’élevage à la chaîne 
d’abattage, pour améliorer le niveau de propreté du 
cuir des bovins et des carcasses 

 

La propreté des animaux constitue un enjeu sanitaire majeur au regard du risque de contamination des viandes par des 

bactéries d’origine digestive (E. coli, salmonelles…). De ce fait, des exigences réglementaires ont été émises dans le 

règlement 853/2004 et « les animaux dont l’état de la peau ou de la toison est tel qu’il y a un risque inacceptable de 

contamination de la viande durant l’abattage ne doivent pas être abattus avant d’avoir été nettoyés », les salissures des 

cuirs pouvant entrainer des contaminations de carcasses, lors du processus d’abattage et de préparation des carcasses.  

La gestion de la propreté des animaux implique d’une part la mise en œuvre de  mesures préventives pour éviter que 

les animaux ne se salissent en élevage, au centre de rassemblement ou encore à l’abattoir (en bouverie et dans les 

couloirs d’amenée), et d’autre part, la possibilité à chaque étape de recourir à des mesures correctives pour gérer les 

animaux sales (nettoyage ou gestion de l’abattage selon les cas), et ce, y compris sur la chaîne d’abattage. 

 

Les différentes mesures présentées dans ce rapport pour une action en élevage concernent le bâtiment d’élevage, le 

paillage de cet hébergement, le nettoyage des animaux en élevage, leur tarissement avant envoi à l’abattage, les 

changements alimentaires, l’hébergement des animaux avant leur départ à l’abattoir et enfin le transport et les centres 

d’allotements. En complément, d’autres mesures peuvent être appliquées sur le site d’abattage comme par exemple la 

remise en conformité des animaux et l’organisation de la bouverie. 

Des mesures correctives après abattage des animaux ont aussi été considérées dans ce projet, pour nettoyer les cuirs 

avant les opérations de dépouilles (le Décrovac), ou pour réduire le risque de contamination des carcasses (le parage 

sur carcasse, le douchage à l’eau chaude, le traitement à la vapeur, le Vapo Vac, l’aspersion d’acide lactique sur carcasse, 

l’utilisation du VérifEYE comme moyen de détection, le chlore, l’eau ozonée, l’irradiation ou encore l’utilisation 

d’Ultraviolets). 

Les différents acteurs, en fonction de l’état de propreté de l’animal et du nombre de congénères impliqué, mettront en 

place des actions individuelles ou collectives. En effet, si le nombre d’animaux sales est faible dans un élevage (moins 

de 20% touchés), des actions individuelles sont recommandées comme le nettoyage au jet d’eau ou le rasage des 

animaux incriminés. En revanche, si ce nombre d’animaux est élevé (plus de 20% des animaux concernés), des actions 

collectives comme, par exemple, l’augmentation du paillage ou la localisation des abreuvoirs seront plus adaptées sur 

le lieu d’hébergement. 

 

Le présent projet, répondant à un besoin d’informations remonté par Interbev, a consisté en la création de 12 fiches 

techniques qui décrivent les actions à mettre en œuvre pour maîtriser la propreté des gros bovins en vue de l’abattage. 

Ces fiches permettent d’informer les différents acteurs de la filière (éleveurs, techniciens, responsables qualité…) sur les 

dispositions de maitrise disponibles en France et ayant pour but d’améliorer l’état de propreté des animaux à leur 

arrivée à l’abattoir. Elles présentent également les actions possibles sur les animaux arrivés sales à l’abattoir (avant 

abattage ou sur chaine). 
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